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LA DÉMARCHE D’ÉLABORATION DU SCOT ET SON IMPACT ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
Rôle du SCoT dans les Plans Locaux d’Urbanisme

Le SCoT a été au cœur des discussions concernant son 
articulation avec les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). Le cas du 
PLU de Peyruis, établi en 2010, a été cité comme problématique 
: ce document, devenu obsolète, ne répond plus aux besoins 
actuels et futurs de la commune, mais ne peut être révisé 
avant l’approbation du SCoT. Par ailleurs, des interrogations 
ont émergé sur la capacité du SCoT à inscrire des orientations 
et des règles applicables à l’ensemble du territoire ou encore 
à déterminer ce qui est concrètement réalisable sur chaque 
parcelle.

Impact du SCoT sur les petites communes non dotées 
de document d’urbanisme

Les contributions des habitants de communes comme 
Mallemoisson ont mis en avant leurs préoccupations spécifiques. 
L’absence de document d’urbanisme dans ces territoires soulève 
des interrogations sur l’impact concret du SCoT, notamment en 
matière de gestion des ressources locales.

Mise en œuvre des objectifs

Certains participants ont exprimé des doutes quant à la 
faisabilité des objectifs définis dans le SCoT : certains sont jugés 
ambitieux, d’autres apparaissent parfois trop éloignés des 
réalités locales. Certains, comme ceux de Saint-Julien-d’Asse 
et de Mézel, ont insisté sur l’importance de ne pas formuler 
des objectifs inatteignables, tout en déplorant le caractère trop 
général et stratégique du Projet d’Aménagement Stratégique 
(PAS). Ils ont plaidé pour des moyens clairs et adaptés permettant 
une mise en œuvre réaliste des ambitions portées par le SCoT.

Démarche SCoT

Enfin, des questions ont été soulevées sur l’origine et l’impulsion 
de la démarche SCoT. Certains se sont demandés si le projet a 
été initié à l’échelle de l’Agglomération ou s’il répond à une 
volonté émanant de l’État. 

Un contributeur a également souligné qu’étant donné que sa 
commune est déjà fortement encadrée par la loi montagne et 
la loi 2021-1104 du 22 août et que peu de parties du SCoT 
sont applicables, les habitants sont peu intéressés par cette 
démarche.

Ressource en eau

La gestion de l’eau a suscité de nombreuses préoccupations, 
notamment face aux défis posés par le réchauffement climatique 
et la hausse des périodes de sécheresse. Les contributions 
soulignent l’absence de projections à long terme pour anticiper 
les impacts sur la disponibilité de la ressource en eau dans un 
contexte de températures plus élevées. 

De plus, le transfert de la compétence eau et assainissement à 
l’agglomération a modifié les pratiques locales : les forages et 
puits individuels, autrefois courants, sont désormais soumis à 
des obligations de déclaration et des coûts dissuasifs, remettant 
en question leur viabilité économique.

Trame verte, bleue et noire

Les participants ont souhaité des précisions sur l’utilisation 
des outils disponibles, comme le Mode d’Occupation des Sols 
(MOS) de Provence Alpes Agglomération, pour enrichir la Trame 
Verte et Bleue (TVB) du SCoT. La notion de «trame noire», visant 
à limiter la pollution lumineuse pour préserver la biodiversité 
nocturne, a également suscité des interrogations.

Schéma Régional d’Aménagement, de Développe-
ment Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)

Le lien entre le SCoT et le Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) de la Région Sud/PACA a été abordé, certains 
participants souhaitant des éclaircissements sur ce document 
de planification et son articulation avec le SCoT.

Artificialisation des sols

La réduction de la consommation des espaces, au cœur des 
enjeux d’artificialisation, a généré des discussions autour de la 
terminologie et des approches stratégiques. Certains préfèrent 
parler de «contrôle» plutôt que de «lutte» contre l’étalement 
urbain. Des interrogations subsistent sur la manière dont ces 
objectifs sont définis, l’échelle à laquelle ils s’appliquent, et 
les conséquences en cas de non-consommation des espaces 
prévus.

Patrimoine

Le patrimoine local, qu’il soit naturel ou bâti, reste un enjeu 
important. Des participants ont questionné la prise en compte 
spécifique des villages perchés et des villages abandonnés dans 
le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). 
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DÉMOGRAPHIE ET HABITAT

L’ADAPTATION DU SCOT AUX SPÉCIFICITÉS DU TERRITOIRE

MOBILITÉS
Adéquation entre évolution démographique, 
besoins et logements

Les contributions ont souligné un décalage entre la faible 
croissance démographique anticipée sur 20 ans et le rythme 
prévu de construction de 250 logements neufs par an. Une 
meilleure répartition de ces logements à l’échelle de Provence 
Alpes Agglomération a été demandée, avec des précisions sur 
les prescriptions concernant leur localisation et leur typologie. 
Par ailleurs, la possibilité d’intégrer des solutions innovantes, 
comme les logements légers ou démontables, dans une 
démarche non artificialisante, a été évoquée.

Les participants ont exprimé des inquiétudes face à des refus de 
projets d’urbanisation, malgré des conditions favorables pour 
de petites constructions, ce qui pourrait freiner la capacité du 
territoire à loger de nouveaux habitants, voire contribuer au 
déclin de la population et in fine des services publics. Cela est 
d’autant plus problématique dans des polarités comme Seyne, 
où un volume insuffisant de logements pourrait compromettre 
le maintien des services et commerces locaux, essentiels à la 
population. A Mallefougasse-Augès, une incompréhension 
a été exprimée concernant le tracé des zones urbaines et 
l’importance de maintenir les dents creuses urbanisables dans 
les zones déjà construites a été soulignée.

Enfin, le développement économique, comme celui de la zone 
de la Cassine avec ses 450 emplois projetés, a fait s’interroger 
les participants sur l’anticipation des besoins en logements 
pour les actifs. L’absence de logements à proximité obligerait 
les travailleurs à résider dans des communes plus éloignées 
(Manosque, Digne-les-Bains, Sisteron), exacerbant les 
problèmes de mobilité.

Problématiques spécifiques aux logement agricoles

Le logement des agriculteurs est un point clé, souvent négligé 
selon les participants. Certains ont demandé des dispositions 
permettant aux exploitants et à leurs familles de construire sur 
le siège des exploitations sans devoir exclure les générations 
précédentes. Ce besoin a été jugé nécessaire pour favoriser la 
reprise des exploitations agricoles par les enfants des exploitants. 
Une étude spécifique sur les besoins en logements agricoles 
serait nécessaire pour alimenter les documents d’urbanisme, 
en tenant compte des spécificités de ce secteur.

Prise en compte des spécificités géographiques

Les contributions ont mis en avant la nécessité pour le SCoT 
d’intégrer pleinement les particularités géographiques et les 
contraintes spécifiques de chaque territoire dans les futures 
règles opposables aux communes. Certains participants 
ont exprimé leurs attentes quant à la reconnaissance des 
caractéristiques propres au Pays de Seyne dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO).

Le cas particulier de Moustiers-Sainte-Marie

Lors des réunions publiques à Moustiers-Sainte-Marie, les 
participants ont souligné les nombreux défis spécifiques 
auxquels la commune fait face :

 �Urbanisation contrainte : le centre ancien est en grande 
partie situé en zone rouge du Plan de Prévention des 
Risques, le rendant en partie inhabitable. De plus, les règles 
imposant 3 000 m² de foncier pour construire compliquent 
l’aménagement entre les deux ronds-points.

 �Problèmes de mobilités : le schéma directeur des transports 
collectifs ne prend pas en compte les réalités locales. La 
desserte de la commune est davantage tournée vers Riez 

et la communauté Durance Luberon Verdon Agglomération 
(DLVA), faute de transports en commun reliant efficacement 
Digne-les-Bains ou Manosque.

 �Gestion des Espaces Boisés Classés (EBC) : le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) déborde d’EBC, ce qui entrave la gestion 
des bois et forêts au quotidien.

 �Artisanat et économie locale : le centre ancien est saturé, 
rendant difficile l’installation et le fonctionnement d’activités 
artisanales, notamment en été à cause des problèmes de 
stationnement et de livraison. Les participants ont proposé 
de réfléchir à la création d’une Zone d’Activités Économiques 
(ZAE) pour désengorger le centre-ville.

Outre ces défis spécifiques, d’autres contraintes, telles que 
les limitations imposées par l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF) ou encore la loi Littoral, complexifient davantage 
l’urbanisation et les projets énergétiques comme l’installation 
de panneaux solaires.

Les participants ont également rappelé l’importance d’une 
approche adaptée pour des communes comme Moustiers-
Sainte-Marie, où le tourisme est déjà à son maximum, mais 
où les problématiques de logement et d’accessibilité freinent le 
développement équilibré du territoire.

Les contributions ont mis en lumière l’importance des mobilités 
pour le désenclavement des secteurs du territoire, notamment 
du secteur alpin et de Digne-les-Bains. Les participants ont 
souligné le contraste entre le développement de la vallée de 
la Durance, dotée de zones d’activités économiques et de 
meilleures infrastructures, et Digne-les-Bains, qui souffre de 
l’absence d’une 2x2 voies. Selon certains participants, cette 
situation limite son potentiel de développement économique et 
freine l’attractivité du territoire.

Les participants ont demandé des solutions concrètes pour 
améliorer les mobilités, en insistant sur les interrelations avec 
les territoires voisins. Une meilleure connectivité, en particulier 
ferroviaire, est jugée essentielle pour attirer les jeunes et 
favoriser la création d’emplois. Ils ont notamment cité l’exemple 
de Gap, disposant d’infrastructures plus favorables et d’une 
population de 40 000 habitants, comme un modèle à suivre 
pour Digne-les-Bains.

L’élaboration d’un schéma directeur des transports et des 
mobilités apparait pour certains participants comme essentielle 
pour agir concrètement et efficacement. 




